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SNUDI FO 
 

Monsieur le Directeur Académique, 
 

Nous sommes sollicités par de nombreux collègues inquiets d'accompagner leurs élèves à la piscine 
compte-tenu de la dégradation de la situation sanitaire, en particulier dans le Vaucluse.  
Le Département de Vaucluse étant passé en niveau 3 pour l'application du protocole sanitaire rend 
obligatoire le port du masque pour les élèves en élémentaire dans les espaces clos et extérieurs. Il est 
aussi indiqué que " seules les activités de basse intensité compatibles avec le port du masque et une 
distanciation de 2 mètres sont autorisées ".   
 

A la piscine, il n'est pas possible d'utiliser seulement des vestiaires individuels pour une classe entière et, 
une fois en tenue de baignade, comment des élèves pourraient-ils garder un masque dans un milieu 
aquatique ou garder la distanciation « requise » ?  
 

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir laisser le libre choix aux enseignants du 
département de se rendre ou non à la piscine. Et dans le contexte actuel, de préciser rapidement  les 
consignes pour les activités sportives scolaires, particulièrement en intérieur, tant que la situation sanitaire 
ne sera pas revenue à la normale.   
 
Dans cette attente, je vous prie d'agréer Monsieur le Directeur Académique, l'expression de notre 
considération.  
 
Sophie FARRET-GRAVEZ  
pour le Secrétariat Départemental 
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SNUDI FO 
 

Madame l'Inspectrice Adjointe à Monsieur le Directeur Académique, 
 

Nous découvrons maintenant qu'une cinquantaine de collègues directrices et directeurs d'école sont, quant 
à eux, convoqués à une formation durant 4 jours à compter de jeudi 9 décembre...  
  

Une fois encore, nous persistons à alerter sur le risque important de contamination et donc de propagation 
du virus dans un espace clos où cette cinquantaine de collègues de différentes écoles devraient être 
réunis.  
Puisqu'il est maintenant manifeste que Monsieur le Directeur Académique a décidé de maintenir, quoiqu'il 
en coûte au niveau de la santé des personnels, toutes les réunions malgré la situation d'épidémie qui 
galope actuellement, le SNUDI-FO demande a minima de laisser le libre choix aux enseignants du 
département de se rendre ou non aux réunions convoquées dans les jours et semaines à venir. 
 

Notre inquiétude est légitime et exprime celle de nombreux collègues qui craignent pour leur santé et celle 
de leurs proches, qui plus est alors que si nous contractons la Covid-19 en service, ce n'est toujours pas 
reconnu comme maladie professionnelle. Nous espérons qu'enfin vous allez l'entendre. 
 

Dans cette attente, je vous prie d'agréer Madame l'Inspectrice, l'expression de notre considération. 
  

Sophie FARRET-GRAVEZ  
pour le Secrétariat Départemental 


